
Cours de français 
Les cours de français sont accessibles aux élèves de l’IB.  

Ø Ils sont obligatoires pour les élèves de MYP 1 à 5 débutants en français. 
Ø Vivement recommandés pour les élèves étrangers dont la langue maternelle n’est 

pas le français. 
 

Les cours ont lieu : 

 Niveaux A1-A2 : cours obligatoire pour les débutants en français : mercredi de 9h00 à 
11h00 
 

 

French Lessons 
 

French lessons are accessible to students in IB.  

Ø They are mandatory for French beginners in MYP 1 to 5. 
Ø Strongly recommended for international students who do not have French as their 

native language. 

Lessons take place: 

 Levels A1-A2: mandatory classes for French beginners: Wednesday 9am to 11am.   

 


